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POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR 

lnadmissibilite de !'intervention dans les affoires 
interieures des Etats et protection de leur inde
pendence et de leur souveroinete (suite) [A/5977; 
A/C.l/L.343/Rev.1, L.349/Rev.1 et Add.1, L.350 
et Corr .1, L.351, L.352, L.353 et Add. 1] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. SEATON (R~publique-Unie de Tanzanie) dit 
que l'id~al d 'une soci~t~ internationale universelle 
fond~e sur la libert~ et la justice et unie par les liens 
de la coop~ration et le souci du bien-etre g~n~ral 
a graduellement conduit a. ~liminer de la vie inter
nationale des pratiques comme la piraterie, 1 'escla
vage, les capitulations, le recouvrement des dettes par 
la force et le c:olonialisme. Aucune de ces pratiques 
n'a ~t~ abolie sans lutte et quelques-unes ont plus 
tard resurgi sous d'autres formes. Un progr~s n'en 
a pas moins ~t~ r~alis~ surtout apr~s 1 'entr~e dans 
la vie internationale des nations d 'Amerique latine, 
qui avaient pris part a la lutte avec energie et 
d~vouement. 

2. La Conf~rence des pays d'Afrique et d'Asie, tenue 
11. Bandoung en 1955, a fourni !'occasion d'une action 
concert~e contre quelques-uns des maux les plus 
graves qui persistent dans la vie internationale. A 
la suite de cette conf~rence il a ete universellement 
reconnu que le eolonialisme ~tJ:~it une forme d'exploi
tation cruelle et egoiste, ce dont on trouve !'expres
sion dans la Declaration sur l' octroi de 1' ind~pendance 
aux pays et aux peuples coloniaux adopt~e par 1' Assem
bl~e gen~rale dans sa r~solution 1514 (XV). L'inter
vention est une menace permanente pour les pays qui 
ont r~cemment accect~ a 1 'independance. Elle a ete 
definie comme "une action coercitive de quelque type 
que ce soit conduite par un Etat, plusieurs Etats ou 
par une collectivit~ d 'Etats s 'ingerant dans les affaires 
d'un autre Etat" et comme constituant 11. ce titre une 
violation du droit international et de la Charte des 
Nations Unies. Ces derni~res annees, les violations 
de ce genre ont et~ de plus en plus frequentes et la 
communaute internationale ~prouve quelque difficult~ 
a. agir collectivement a. ce sujet. 
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3. Deux r~gions du monde suscitent pr~sentement 
une grave inquietude. Au Viet-Nam, les arrangements 
conclus a. la Conference de Gen~ve de 1954 !/ ont H~ 
meconnus et les interets de la population locale et 
son droit de choisir son propre gouvernement sont 
de plus en plus d~daign~s. Quant a. la Republique 
Dominicaine, des forces arm~es ont occup~ le pa.ys 
et s'y trouvent encore, ce qui a caus~ une anxiNe 
generale en Amerique latine et dans le reste du 
monde. Dans les deux cas, la communaut~ internat'o
nale se trouve en presence d'une situation caracte
risee par un mepris croissant du droit. 

4. La Premi~re Commission ale devoir d'examiner 
les principes du droit international du point de vue 
de la morale internationale. C'est pourquoi M. Seaton 
appuie le pro jet de resolution sovietique (A/ C.1/L. 343/ 
Rev.1) et les textes et amendements compll§mentaires 
qui ont ete present~s. Vu !'inaptitude du Conseil de 
securite a. jouer son veritable role, il est d'une impor
tance vitale de r~affirmer les droits et devoirs de 
chaque Etat souverain. Les crit~res artificiels qui 
d~terminent la composition du Conseil de securite 
ont conduit 1l. la paralysie, et il s'ensuit que des 
discussions et negociations importantes ont lieu en 
dehors de l'ONU. On pourrait certes mettre en avant 
de nombreux faits qui demontrent un sens de respon
sabilit~ internationale accru a l'egard des difficult~s 
d'autres nations, mais la vigilance n'en est pas moins 
necessaire si l'on veut etre assure que les grandes 
puissances ne c~dent pas a la tentation de jouer 
un role auquel on ne pourrait trouver aucune justifi
cation dans la Charte ou dans le droit international. 

5. La del~gation tanzanienne a des reserves en ce 
qui concerne certains des projets dont est saisie la 
Commission, projets qui ne sont pas conformes aux 
principe s internationalement acceptes. En part i cul1 er, 
elle ne pense pas que 1 'assistance fournie aux peuples 
opprim~s luttant contre le colonialisme et la segre
gation raciale soit une forme d'intervention directe 
ou indirecte. C'est d'ailleurs l'opinion qui a prevalu 
1t la deuxi~me Conf~rence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue au Caire 
en octobre 1964. L'opinion commune des pays qui ont 
participe a cette conference est exprim~e dans la 
d~claration de cette conf~rence intitulee "Programme 
pour la paix et la cooperation internationales". Le 
projet de r~solution pr~sente par la Republiquc arabe 
unie (A/C.1/L.353) est l'image fidt!le de ces concep
tions, c'est pourquoi la delegation de la Tanzanie a 
accept() de se joindre aux auteurs (A/C.l/L.:i53/ 
Add.1). M. Seaton esp~re que toutes les d~legatwns 
pourront appuyer ce texte. 

ij Conference de Geneve sur le probleme du retablissemem de la 
paix en lndochine, rennie du 16 juin au 21 juillet 1954. 

A/C.1/SR.L401 
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6. M. KISSELEV (R~publique socialiste sovi~tique 
de Bi~lorussie) d~clare que l'Union sovi~tique a une 
fois de plus fourni la preuve de son d~sir sinc~re 
de paix en proposant que soit inscrite ~ l'ordre du 
jour la question qui fait !'objet du pr~sent d~bat. La 
d~Mgation bi~lorussienne estime qu'il y a menace 
contre la paix toutes lesfoisqu'unEtatintervient dans 
les affaires int~rieures d'autres Etats, surtout quand 
il est fait usage de la force armlle. Cependant, 
!'intervention rnilitaire est seulement une des formes 
de !'intervention imp~rialiste, qui se dissimule parfois 
sous le couvert de !'assistance ~conomique ou de 
l'aide pour le r~glement de diffllrends Mritlls du 
colonialisme. 

7. Ces derni~res ann~es, les imp~rialistes se sont 
livr~s ~ des activit~s agressives contre le Congo, et 
ces activitlls ont conduit ~ une effusion de sang et 
ont plong~ les Nations Unies dans de graves diffi
cult~s. En outre, les Etats-Unis sont intervenus 
~ Cuba. Bien des choses ont ~t~ dites ~ la pr~sente 
session de l' Assembllle au sujet des agissements im
p~rialistes au Viet-Nam, et les Etats-Unis ont ~t~ 
critiques pour a voir eritrepris d 'assumer le role de 
gendarme international. Les declarations faites sur 
ce point ~ l'Assembl~e gllnllrale llquivalent ~ une 
condamnation collective des Etats-Unis par la majo
rit~ de l'humanit~. 

8. Cependant, les Etats-Unis pers~v~rent dans leur 
politique criminelle au Viet-Nam et ne se montrent 
aucunement pr~ts ~ nllgocier selon les justes condi
tions proposlles par le Front de lib~ration nationale 
du Viet-Nam du Sud et le Gouvernement de la Rllpu
blique dllmocratique du Viet-Nam du Nord. Les 
reprllsentants des Etats-Unis ont tent~ de justifier 
leurs activitlls et de rejeter les responsabiliMs sur 
autrui; mais ils n'y parviendront pas, car chacw1 
peut constater les faits. La guerre contre le peuple 
du Viet-Nam est voulle ~ l'llchec. Le rllgime fantoche 
de Saigon n'a aucun soutienpopulaire et repose unique
ment sur la force militaire des Etats-Unis. On a truffll 
le Viet-Nam du Sud de prisons, de camps de concen
tration et de hameaux stratllgiques pour l;touffer 
!'opposition ~ la politique du gouvernement fantoche. 
Mais le Front de libllration nationale continue la lutte 
et exerce d(;j~ son autoritll sur les trois quarts du 
territoire du Viet-Nam du Sud. 

9. La guerre du Viet-Nam est en train de devenir 
rapidement une guerre des Etats-Unis contre les 
peuples d'Asie. Rien ne peut justifier les bombarde
ments allriens contre le Viet-Nam du Nord; l'appui 
fourni au Front de liMration nationale du Viet-Nam 
du Sud vient de la population du Viet-Nam du Sud 
et non de l'extllrieur. Une version fallacieuse des 
causes de la g;uerre a (;tl\ rllplltlle au sein de cette 
commission par les allills des Etats-Unis, notamment 
par le representant de l'Australie, dont le gouverne
ment a envoyll des troupes au Viet-Nam et entrafne 
de nouveaux bataillons dans le meme dessein. 

10. L'intensification de la guerre est une menace 
pour le monde entier. La seule solution, c'est que 
les Etats-Unis appliquent les dispositions des Accords 
de Gen~ve de 1954 et cessent leurs raids contre le 
Viet-Nam du Nord, c'est de retirer toutes les troupes 
~trang~res du Viet-Nam du Sud, d'en finir avec 
toute intervention lltrang~re et de permettre ~ la 

population de dllcider elle-meme de ses propres 
affaires. Au lieu de cela, il apparaft que !'effort de 
guerre s'intensifie, faisant du Viet-Nam une nouvelle 
Cor~e. La d~l~gation bil;lorussienne est persuadlle 
qu'il faut mettre fin ~ tous les actes d'agression, 
au Viet-Nam et partout dans le monde oil. une inter
vention lltrang~re a lieu. 

11. En avril 1965, le peuple de la Rllpublique Domi
nicaine a pris les armes contre le rllgime :fantoche 
mis en place par les Etats-Unis, afin de r~tablir la 
constitution de 1963. Au m~pris de la Charte, les 
Etats-Unis ont envoy(; des troupes pour llcraser le 
soul~vement et sauver le r~gime militaire qui pro
t~geait les int~rets des Etats-Unis dans la R~publique 
Dominicaine. Tous les peuples ~pris de progr~s sont 
unis derriere le peuple dominicain, qui doit en fin de 
compte triompher. La Chambre des reprllsentants a 
ultllrieurement approuv(l un texte autorisant les Etats
Unis a intervenir unilateralement dans n 'importe quel 
pays d'Amllrique latine. Ce document a soulevll une 
tempete de protestations et a llt~ condamn~: par le 
Sllnat du Mexique et le S~nat de la Colombie. Les 
:faits montrent clairement qui porte la responsabilitll 
de la rllcente aggravation de la tension. 

12. La politique d'intervention est particuli1~rement 
dangereuse pour les pays qui ont rllcemment acc(;de 
~ 1 'indllpendance et qui s'efforcent de dllvelopper 
leur ~conomie et d'llliminer les vestiges du eolonia
lisme. Sans l'ingllrence de certaines puissances 
occidentales, !'Angola, le Mozambique et d'autres 
territoires coloniaux ne pourraient etre maintenus 
en esclavage. Sans soutien extllrieur, la sllgr(;gation 
raciale et le r~gime raciste ne pourraient survivre 
en Rhodllsie du Sud. C'est pourquoi la dllllllgation 
billlorussienne appuie le pro jet de r~solution de 1 'URSS 
(A/C.3/L.343/Rev.1); la d~claration qu'il contient 
reprend les principes llnonc(ls au paragraphe 4 de 
1' Article 2' de la Charte. Les Conf~rences de Ban
doung, de Belgrade et du Caire ont toutes dllcid(; 
qu'il ~tait capital de r~affirmer !'importance du 
principe de non-intervention. L'adoption de cette 
dllclaration fournira ~ tous les peuples un nouveau 
moyen de dllfendre leur libertll et leur indllpendance. 
Les repr~sentants qui ont tentll d'en minimiser la 
port~e ont agi de la sorte parce qu'ils redoutent que 
l'Assembllle g~nllrale ne condamne les actes <!'inter
vention commis par leurs pays. M. Kisselev partage 
pleinement la mani~re de voir des repr~sentants de 
l' Afghanistan et de la Rllpublique- Unie de Tanzanie: 
l'appui apport~ ~ un peuple qui lutte pour la Iibert~ 
et l'indllpendance ne peut etre considllr(; comme une 
ingllrence. 

13. Le reprllsentant du Royaume-Uni s'est lllev~ 

contre toute mani~re d'aborder le probl~me qui 
conduirait ~ reconnaftre 1 •existence de deux sortes 
d'Etats. C'est malheureusement un fait qu'il existe 
deux sortes d'Etats: ceux qui se conforment au 
principe de non-intervention et ceux qui ne s'y 
conforment pas. Le projet sovilltique est un document 
rllaliste sur une question brfilante. On peut regretter 
que le repr~sentant de la Thailande ait exprimll 
des doutes quant ~ la valeur de ce projet; heureuse
ment, ces doutes ne sont pas partag~s par la majoritll. 
La Commission a le devoir de prendre une di§cision 
en vue d'empecher !'intervention dans les affaires 
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int€lrieures des Etats et de prot~ger leur ind€lpendance 
et leur souverainet~. C'estpourquoi M. Kisselev invite 
toutes les d~l{lgations ~ voter pour le projet de r~so
lution sovi€ltique. 

14. M. BOUATTOURA (Alg€lrie) estime que !'Union 
sovi~tique m~rite d'~tre lou€le pour avoir pos~ la 
question de 1 'inadmissibilit{l de 1 'intervention dans les 
affaires int€lrieures des Etats, car il s'agit d'une 
question importante dont 1' exam en r€lv~le toute la 
gravit~ de la situation internationale actuelle. 

15. Le principe de non-intervention est depuis long
temps reconnu comme essentiel a_ la stabilit~ du 
monde et c'est la pierre angulaire des chartes de 
1 'Organisation des Etats americains, de la Ligue des 
Etats arabes, de 1 'Organisation de l'unit~ africaine 
et surtout des Nations Unies. 11 est done surprenant 
qu 'il ait si sou vent fait 1 'objet de violations qui ont eu 
pour cons~quence d'indicibles souffrances. Ironique
ment, ce sont les puissances qui ont le plus contribue 
a_ rendre sacr~ ce principe qui l'ont le plus systema
tiquement bafou{l. Chaque fois qu 'il s'agit de prot~ger 
leurs inter~ts ~goi'stes, elles forment une sainte 
alliance contre ceux qui, tr~s 1£\gitimement, d£\fendent 
leur souverainet~. La violation syst~matique du prin
cipe de non-intervention par certaines puissances n'a 
pas laiss£\ les victimes indiff£\rentes; elle a ~te 

condamn£\e, aux conferences de Bandoung, de Belgrade 
et du Caire, par les peuplesd'Afrique,d'Asie,d'Ame
rique latine et des pays non a~ign£\s .. QUi ont ainsi 
appel£\ !'attention mondiale sur la necessite d'em
p~cher de nouvelles violations. 

16. Le principe de non-intervention implique la 
condamnation sans ~quivoque de toute intervention, 
brutale ou d~guisee, militaire, politique ou economique. 
L' intervention mili taire est naturellement la plus facile 
~ dMinir: elle com porte les guerres de conqu~te ou de 
reconqu~te et les interventions directes comme celles 
qui ont eu lieu a_ Stanleyville et en Republique 
Domini caine. 

17. L'intervention politique, bien que plus suhtile, 
est egalement dangereuse. De nombreuses puissances 
considerent qu 'il vaut mieux controler indirectement 
un pays que l'occuper physiquement, car celaprocure 
les avantages de la colonisation classique sans les 
charges et les responsabilites qu'elle comporte. 
Une telle action aboutit a_ la creation de spMres 
d'influence compos£\es d'Etats juridiquement inde
pendants mais politiquement subordonn£\s. ' 

18. L'intervention politique prend souvent la forme 
d'une aide ~conomique ayant pour objet d'assurer le 
controle des secteurs essentiels d'une ~conomie 
nationale. L'autorite politique du pays ainsi domine 
se trouve ~ la merci d'inter~ts ~trangers et finit 
pas en devenir la prisonni~re. Les pays en voie de 
developpement, en raison de leur sous-developpement 
~conomique, sont particuli~rement vulnerables a_ ce 
genre d I intervention de la part d I Etats economiquement 
plus forts. Le neo-colonialisme, qui cumule ainsi le 
controle politique indirect et 1 'exploitation ~conomique, 
est la forme la plus odieuse du colonialisme. Il existe 
cependant quelques cas o\) des relations equitables, 
mutuellement avantageuses, se sont etablies entre un 
pays industriel et un pays en voie de d~veloppement. 

19. 11 ne suffit pas de dMinir et de condamner 
!'intervention. On tente depuis un certain temps de 
justifier les actes d'intervention sous le pretexte 
qu'ils sont une reponse a_ d'autres interventions. 11 
s'agit 1a_ d'un aspect crucial de la situation inter
nationale actuelle, a_ savoir !'opposition de certaines 
puissances imperialistes aux guerres de lib£\ration 
nationale. Or ces guerres sont justes et positives et 
meritent l'appui de la communaut~ internationale, car 
elles permettent aux peuples de se liberer. Mais, 
comme elles menacent souvent de puissants inter~ts 
£\trangers, les puissances d~tentrices de ces int~r~ts 
interviennent pour ~eraser les mouvements de lib{\ra
tion nationale, qu'elles accusent de b£\neficier d'un 
appui exterieur subversif. Il faut condamner toute in
tervention de ce genre, et lapseudo-doctrinepolitique 
au nom de laquelle elle sefait. Onne peut pas accuser 
un peuple d'action subversive parce qu'il veutexercer 
son droit naturel a_ 1 'ind£\pendance. S'opposer aux 
guerres de liberation nationale, c'est en fait rejeter 
tous les priccipes fondamentaux de la Charte des 
Nations Unies et excuser le maintien de la domination 
coloniale et neo-coloniale. 

20. L'examen serieux des conflits nes d'interventions 
~trang~res montre qu'elles ont toujours pour origine 
la pretention des puissances imp~rialistes de continuer 
a_ exercer une influence sur le pays int~resse. Le 
conflit du Viet-Nam est l'exemple le plus caracte
ristique de ce processus. Au lieu d'etre aide a_ 
recouvrer son unit~ nationale, comme les Accords 
de Gen~ve de 1954 le stipulent, le peuple vietnamien 
a assist£\ a_ une intervention croissante dans ses 
affaires interieures, qui a abouti a_ une confrontation 
directe entre lui et les forces arm£\es des Etats-Unis. 

21. Le respect du principe de non-intervention est 
incH spensable a_ la paix eta_ la securi t~ internationale s. 
Les Nations Unies doivent done assumer la tfiche de 
supprimer le colonialisme, le neo-colonialisme et 
l'imp~rialisme, qui cr~ent des circonstances qui 
appellent !'intervention et constituent un obstacle 
a_ la coexistence pacifique ainsi qu•a_ !'entente et a_ 
la cooperation entre les nations. 

22. M. SHALLOUF (Libye) estime que la question de 
l'inadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures des Etats aurait dO. ~tre examinee depuis 
longtemps par les Nations Unies et qu'il convient de 
f£\liciter !'Union sovi£\tique d'avoir propos~ !'inscrip
tion de cette question a_ l'ordre du jour de la presente 
session. 

23. Tout au long de 1 'histoire, la loi de la jungle a 
r£\gi les affaires internationales, et la Libye a elle
m~me He victime du colonialisme. La Libye consid~re 
que la liberHi des individus et des Etats doit ~tre 
respect£\e. Depuis qu'elle a acquis son ind{lpendance, 
elle a appuy£\ et appliqu£\ les principes de la Charte 
et les principes fondamentaux du droit international; 
elle est done moralement engagee dans la voie de la 
non-intervention. Aussi, la del£\gation libyenne appuie
t-elle la proposition afghane qui tend a_ ce que les 
auteurs des divers projets de r~solution et amende
ments dont la Commission est saisie se r£\unissent et 
s'efforcent de se mettre d'accord s1.1r un meme texte; 
elle se prononcera au moment voulu sur toute conclu
sion a_ ce sujet. 
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24. M. ASTROM (SuMe) declare que sa delegation 
est persuadee que la vingti~me session de 1' Assemblee 
generale, qui a lieu pendant 1' Annee de la cooperation 
internationale, fournit aux Etats Membres !'occasion 
appropriee de reaffirmer leur foi dans les principes 
de la Charte et leur volonte de les respecter dans 
leurs relations international.es. Elle accueille done 
avec satisfaction la proposition de l'Union sovietique 
qui tend :\ ce que 1 'Assemblee adopte une declaration 
sur la non-intervention dans les affaires interieures 
des Etats, qui est l'un des principes les plus impor
tants de la Charte. L'initiative sovietique vient :\ un 
moment bien choisi, car presque tous les grands 
probl~mes discutes l 1 'ONU ces derni~res annees se 
rapportaient :\ quelque aspect de ce principe et une 
definition plus nette du concept d 'intervention est 
neeessaire, com me l 'a souligne le Ministre des 
aff'aires etrang~res de Su~de dans la declaration 
qu'il a faite devant l'Assemblee generale :\ sa dix
neuvi~me session (1319~me seance pleni~re). 

25. La Su~de attache une grande importance au 
principe de non-intervention, comme le prouvent 
les declarations qu'elle a faites :\ la Sixi~me Com
mission et au Comite special des principes du droit 
international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats, et elle estime qu'il 
convient de lui attribuer une place de premier plan 
dans toute declaration sur les principes de la Charte. 
Elle ne doit cependant pas faire 1 'objet d'une declara
tion distincte, car le principe de non-intervention est 
complete et Haye par d'autres principes de la Charte 
qui lui donnent sa signification et sa substance, par 
exemple ceux qui ont trait ll 'interdiction de la menace 
ou de 1 'emploi de la force, au droit:\ la libre determi
nation et l l' obligation de rester fid~le aux traite~ 
internationaux. 11 se rattache egalement :\ 1 'engagement 
inscrit dans la Cahrte d'une cooperation internationale 
dans les domaimes economique et social en vue d'elever 
le niveau de vie dans les pays en voie de developpe
rnent. Une declaration equilibree s'inspirera de toutes 
ce s considerations, elle ne modifiera nine restreindra 
les obligations contractees aux termes de la Charte 
et elle fera apparaftre clairement que la Charte de
meure un code valable de comportement dans les 
relations internationales. 

26. Dans cette declaration, on pourrait commencer 
par rappeler que vingt ans se sont ecoules depuis 
la creation de 1 'Organisation des Nations Unies et 
qu'au cours de ces annees !'apparition de nombreux 
Etats nouveaux et leur admission dans !'Organisation 
ont rapprocM cet organisme de l'objectif souhaite 
qui est de representer toute l'humanite. On pourrait 
declarer que 1 'evolution de la situation internationale 
ces derni~res annees a souligne encore davantage la 
necessite de la cooreration internationale pour le 
maintien de la paix et de la comprehension entre les 
membres permanents du Conseil de securite pour que 
l'ONU puisse vraiment servir d'instrument efficace 
pour le maint:len de la paix. On pourrait rappeler 
certaines des realisations de !'Organisation et dire 
que le mepris des principes de la Charte a entrafue 
des frictions entre Etats, une aggravation de la tension 
mondiale, des souffrances et des effusions de sang. 
On pourrait reaffirmer le droit :\ la libre determina
tion, l l'indllpendance et :\ l'egalite et souligner que 
chaque Etat a le devoir de respecter ces droits et 

-------------------------
d'en faciliter l'exercice. On pourrait repeter que le 
colonialisme sous toutes ses formes doit prendre 
rapidement fin et appuyer ce principe en declarant 
que la menace ou 1 'emploi de la force contre 1 'integrite 
territoriale ou 1' in dependance d 'un autre Etat constitue 
une violation grave de la Charte. On peut dire encore 
que tous les Etats ont le devoir de s'abstenir de 
s'immiscer dans les affaires interieures d'autres 
Etats, directement ou indirectement, ouvertement par 
1' emploi de la :force ou d 'une mani~re occulte en 
suscitant la guerre civile. L'intervention est particu
li~rement dangereuse pour les Etats nouvellement 
independants qui cherchent a regler leur avenir et 
devrait etre categoriquement condamnee. On pourrait 
ajouter dans la declaration que tous les pays. ont 
1 'obligation de r~\gler leurs differends par des moyens 
pacifiques et de cooperer en vue de favoriser le respect 
des droits de l'homme et d'aider au progres social, 
economique et culture! dans toutes les parties du 
monde. Enfin, on pourrait souligner la necessite de 
remplir les obligations internationales en toute bonne 
foi et de faire de !'Organisation des Nations Unies 
un centre oil s 'harmonisent les efforts de toutes les 
nations. 

27. Pour que 1 'Assemblee genllrale adopte une telle 
dllclaration, il faut que ce document regoive !'appro
bation et 1 'appui unanimes. La delegation suedoise 
n'a pas !'intention de soumettre actuellement des 
propositions particuli~res; elle suivra le debat 
pour voir si une declaration genllrale du genre 
que M. Astrom vient de decrire trouve un ac:cueil 
favorable. Elle croit avoir decele dans les exposlls 
faits jusqu':\ present uncertain interet pour une telle 
dllclaration; si cette impression est confirmee, elle 
cooperera volontiers avec d'autres delegations pour 
rediger un texte de nature :\ obtenir l'appui gllneral. 

28. M. PA YSSE REYES (Uruguay) declare que sa 
dlllegation salue le de bat sur le point dont la Commis
sion est saisie comme une importante contribution a. 
la cause de la paix et :\ !'application des pr€:eeptes 
inscrits dans la Charte. L'Uruguay, qui, pendant 
100 ans, n'a jamais ni subi ni commis d'agression, 
est immuablement oppose :\ toute politique d'inter
vention et a contribue, en cooperation avec d'autres 
Etats americains, :\ formuler les dispositions anti
interventionnistes les plus explicites du droit inter
national. 

29. Le but du pr~sent dllbat ne doit pas ~tre de rendre 
un jugement sur la question de la responsabilite des 
evenements passes, mais d'adopter des mesures 
positives propres l empecher la repetition d'un.genre 
d'actes que la Commission est unanime :\ condamner. 
Si certains Membres veulent se poser en accusateurs 
des autres, il faudra d'abord examiner s'ils ont eux
memes qualit~ pour s'eriger en juges, et on verra 
alors qu'il y en a bien peu, m~me parmi les petits 
Etats, qui soient absolument sans reproche. 

30. La d~legation uruguayenne a decide de se joindre 
aux auteurs du projet de resolution qui fait l'objet du 
document A/C.l/L.349/Rev.l, pour uncertainnombre 
de raisons: premi~rement, ce projet est fonde sur 
la notion latino-americaine de non-intervention. C'est 
en Amerique latine qu'a ete enoncll pour la premi~re 
fois le principe de !'opposition :\ toute intervention, 
individuelle ou collective, dans les affaires des Etats. 
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Ce principe est pos~ dans !'article 15 de la Charte de 
!'Organisation des Etats am€lricains. Deuxii::mement, 
le projet de r~solution latino-am~ricain est le plus 
g~n€lral et le plus complet des projets pr~sent~s. 
Troisii::mement, il a les meilleures chances d'~tre 
adopt~. ~tant donn~ qu'aucune addition, suppression 
ou changement n'y a ~t~ propos~. Enfin, son adoption 
sera une r~ponse positive aux espoirs des peuples 
du monde en tier. 

31. La politique anti-interventionniste de !'Uruguay 
d~coule de sa conviction que les peuples doivent avoir 
le droit ~ 1 'autodlltermination, droit qui serait annulll 
si un Etat pouvait essayer d'imposer ~ un autre sa 
philosophie, ses institutions et ses coutumes. L'Uru
guay est partisan de la coexistence pacifique, mais 
cela signifie qu'aucune nation ne doit chercher ~ 
imposer ses id{les aux autres. Si les partisans d'une 
d~mocratie repr~sentative essaient de convertir les 
adeptes du marxisme et que les marxistes pensent 
qu'ils ont le droit de chercher ~ sovilltiser le camp 
d~mocratique, la coexistence cessera et le monde 
sera plong€l dans la guerre. Aujourd'hui, m€lme les 
religions, sans abandonner leurs positions en matii::re 
de dogme, proclament leur d€lsir de se conformer au 
principe de la coexistence pacifique dans leurs 
relations mutuelles; ~ plus forte raison le m€lme 
principe doit-il s'appliquer aux relations politiques 
qui, dans leur essence, excluent les consid~rations 
de dogme. 

32. L'Uruguay est vivement pr~occup~ par les diffll
rentes formes que rev€lt actuellement 1 'intervention. 
L'intervention armlle, si elle est la plus brutale, n'est 
pas la plus grave, car son caracti::re ouvert et violent 
provoque une rllaction dllfensive et incite les nations 
du monde ~ secourir la victime et ~ condamner 
l'agresseur. Mais il y auneautreformed'intervention 
qui est bien plus dangereuse, parce qu'elle est sour
noise et corrosive. Le reprllsentant de !'Uruguay 
fait allusion ~ !'intervention dans le domaine llcono
mique, au financement, par une puissance ~trangi::re, 
des partis politiques, de la presse, de la radio et 
de la t~lllvision d'un pays, et ~ !'infiltration de son 
systi::me d ·~ducation. La dlll~gation de 1 'Uruguay aurait 
aimll voir ces moyens d'intervention spllcifills dans 
tout projet de dllclaration qui sera adopt~. Certes, il 
est dans la nature meme de la d~mocratie de per
mettre a. certains citoyens, a. l'int{lrieur d'un pays 
dllmocratique, de chercher, ~conditiondenepasvioler 
les lois nationales, a. fac;onner la pens{le des autres, 
m€lme s'il s'agit d'une id~ologie lltrang~re ~ la tradition 
nationale. Mais 1 'intervention ~trang~re est absolument 
inadmissible si l'on veut que les nations vivent en 
paix entre elles. Pourquoi les d~mocraties devraient
elles supporter ce qu'aucun autre type de rllgime 
n'accepterait? Pourquoi devraient-elles tol~rer que 
leurs prop res res sources soient utilis{les pour financer 
des forces politiques ou d'autres mouvements sur leur 
propre territoire? La dH{lgation uruguayenne espi::re 
qu'une lltude plus pouss~e de la question permettra de 
mettre au point un texte plus complet. 

33, M. LEKIC (Yougoslavie) dllclare que sa dlllllgation 
se rlljouit de la d~cision du Gouvernement sovi~tique 
de demander !'inscription a. l'ordre du jour du point 
dont la Commission est saisie, car 1 'examen de ce 
point est particulii::rement important en un moment ~ 

la situation internationale est marqu~e par le recours 
de plus en plus frllquent a. la force et par des atteintes 
~ l'ind~pendance et a. la souverainetll des Etats. Le 
but de la Commission doit etre d 'adopter un document 
qui r~affirme les principes fondamentaux de la Charte 
et invite tous les Etats ~ les appliquer. La crllation 
de 1 'Organisation des Nations Unies a traduit non 
seulement 1 'aspiration de 1 'humanitll a. la paix, mais 
aussi la conscience qu'elle a prise de la solidarit~ 
des nations; la Charte est un instrument 1dllal pour 
assurer la coopllration entre tous les peuples, sans 
laquelle aucun d'eux ne peut progresser. La majorit~ 
des Etats Membres a constamment soutenu la stricte 
application des principes de la Charte, comme l'ont 
fait les pays qui ont participll a. d'importantes confll
rences internationales, telles que celles de Bandoung, 
de Belgrade, d'Addis-Abllba et du Caire. 

34. L'apres-guerre a ete marQue par une lutte 
constante entre les forces qui cherchent, par aes 
mesures politiques, militaires, llconomiques et autres, 
a. entraver le dllveloppement des relations internatio
nales fondlles sur le respect de la Charte, et les 
forces sans cesse grandissantes de la paix, qui 
s'opposent a. la course aux armements, ~ la guerre 
froide, aux sllquelles du colonialisme et au nllo
colonialisme - c'est-~-dire a. toutes les formes 
d'inllgalitll et ~ la violation des principes de la libre 
dlltermination des peuples et de 1 'indllpendance et 
de 1 'intllgritll territoriale de tous les pays. Bien des 
crises de l'apri::s-guerre sont dues non a. !'absence 
de principes clairement dllfinis, mais au rejet de tout 
ce qui est nouveau et progressiste, au fait que certains 
Etats ne comprennent pas qu'une nouvelle structure 
internationale est n{le de l'llmancipation de nombreux 
pays coloniaux et que 1 'existence des armes nuclllaires 
exige que 1 'on rejette la guerre et le recours a. la 
force comme instruments de politique. Laguerre et 
la politique de force sont absolument inacceptables, 
m~me pour les peuples des pays qui y recourent. 

35, La survivance du colonialisme dans divers terri
toires figure au nombre des principaux probli::mes 
politiques qui ont marqu{lla p~riode de 1 'apr~s-guerre. 
Un autre probl~me est d1l a. la diff~rence croissante 
de niveau du d~veloppement {lconomique entre les 
pays d~velopp~s et les pays en voie de d{lveloppement, 
situation que certains Etats exploitent afin d'exercer 
une pression llconomique et d'intervenir dans les 
affaires int~rieures d'autres pays. Certaines puis
sances essayent d'imputer aux mouvementsdelib~ra
tion nationale des traits et des caractllristiques pouvant 
justifier leur suppression. Des tentatives sont aussi 
faites pour intervenir dans les affaires d'autrespays, 
sous prlltexte, pr~cisllment, de dMendre les principes 
rle la Charte. Il y a des pays qui s'arrogent le droit 
d 'entraver la lutte des peuples pour leur libllration et 
de les empecher par la force de choisir leur propre 
rllgime social et politique. L'expllrience a cependant 
prouvll que ni la menace, ni 1 'emploi de la force, ni 
aucune sorte d'intervention dans les affaires des 
autres Etats n'a jamais rllsolu les grands probli::mes 
internationaux; au contraire, cela n'a fait que les 
aggraver et cr{ler de nouveaux probl~mes. 

36. Dans plusieurs r{lgions du monde, on a recouru 
a. la force armlle et ~ la pression {lconomique pour 
empecher les populations d'exercer leur droit a. 
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l'(!mancipation politique et (!conomique. Qui plus est, 
on a essaye de donner A ces activites un semblant 
de l(!galite internationale en les presentant comme des 
mesures de dMense collective contre la subversion. 
Or, les armes nucleaires et l'interdependance actuelle 
des pays ont crr~e une situation dans laquelle !'inter
vention arm~e peut avoir des cons(!quences catastro
phique s. A l'heure actuelle, 1' attention du monde 
entier se porte sur le Viet-Nam, oO. quelque 200 000 
soldats etrangers dot~s des armes les plus modernes 
participent 11 des operations militaires qui ne cessent 
de s'intensifier.. Le territoire d'un Etat souverain 
independant, la Republique d~mocratique du Viet
Nam, subit des bombardements, et certains milieux 
demandent que l'on intensifie la guerre et meme qu 'on 
la porte au-deHL des fronti~res du Viet-Nam. Cette 
guerre, qui est contraire aux int(!rets tant du peuple 
vietnamien que de ceux qui en sont responsables, met 
en danger la paix du monde entier et empeche en 
meme temps la solution d'autres probli:!mes inter
nationaux. 

37. Le peuple de Yougoslavie, qui a conquis son 
independance au cours d 'une lutte qui a coat(! pr~s 
de 2 millions de vies humaines, comprend !'impor
tance de la lutte que m~nent les populations du Viet
Nam et d'autres pays pour leur emancipation. La 
Yougoslavie est convaincue qu'on ne peut (!touffer ces 
r(!voltes, quels que soient les moyens utilis(!s 11 cette 
fin, car on se trouve en presence de vastes mouve
ments nationaux, de peuples prets 11 consentir les plus 
grands sacrifices et de la marche inexorable de 
l'histoire. Seuls les peuples qui luttent pour leur 
independance ont le droit de choi sir leur manii:!re 
de combattre et il est du devoir des peuples ~pris 
de paix dans le monde entier de leur donner un appui 
mat(!riel et moral. Aucun pays ne peut s'arroger le 
droit de d(!terminer ce qui sert le mieux les int~rets 
d'un autre peuple ou de decider que tel ou tel pays 
est victime d'activit~s subversives pour pouvoir 
intervenir unilateralement en se fondant sur sa propre 
interpr~tation de la Charte et contre la volont(! de la 
population intl3ress(!e, Il faut que toute l'humanit(! 
s'oppose (!nergiquement 11 la ml3thode de "r~glement 
des diff(!rends" utilisee aujourd'hui au Viet-Nam. 
On ne peut trouver de solution au conflit vietnamien 
qu'en entamant des negociations sur la base des 
Accords de Gen~ve de 1954 et conformement aux 
aspirations ll3gitimes du peuple vietnamien, qui sont 
exprim(!es exclusivement par le Front de libl3ration 
nationale. 

38, La lutte pour la paix, la liberte, le progr~s et 
!'application des principes de la Charte ne connaft 
pas de frontil:!res geographiques, ideologiques ou 
autres; la Charte est en fait le ti§moignage d'une 
prise de conscience des realites du monde moderne. 
n s'ensuit que !'intervention ne peut se justifier pour 
des motifs ideologiques ou autres et que toute poli
tique fond(!e sur !'intervention est le produit direct 
d'une conception surannee de la necessit~ de dMendre 
les positions acquises. La politique retrograde d'in
tervention est vouee 11l'echec, car elle est en contra
diction directe avec les aspirations l~gitimes des 
peuples et avec leur droit de vivre dans l'ind13pendance 
et de choisir la voie de leur developpement interieur. 
L'intervention dans les affaires interieures d'un pays 
ne peut que plonger dans la tragedie les peuples 

contre lesquels elle est dirigee et isoler du reste 
de l'humanite les peuples dont les gouvernements 
poursuivent une telle politique. L'experience acquise 
au cours des vingt derni~res annees montre qu'on ne 
pourra regler les differends et les probl~mes actuels 
qu 'en consolidant la paix, en encourageant la coopera
tion entre tous les Etats et tous les peuples sur la 
base de l'egalitl3 des droits et en appliquant les prin
cipes de la Charte. 

39. M. BARNES (Liberia) dit que !'importance de la 
question de la non-intervention dans les affaires des 
Etats ressort clairement du fait qu'aussi bien la 
Sixi~me que la Premi~re Commission s'en oceupent 
11 la presente session. D'ailleurs, tant 11 !'echelon 
juridique qu'11l'echelon politique, on s'accorded'ores 
et dej11 ~ reconnaftre que le principe de non-inter
vention dans les affaires interieures ou ext(!rieures des 
Etats est le fondement meme des relations harmo
nieuses entre Etats et la pierre angulaire de l'(ldifice 
de la paix mondiale. Le droit international interdit 
!'intervention dans les affaires desEtatsparcequ'elle 
porte atteinte 11 l'independance et 11 l'integrit(! terri
toriale des pays qui en sont les victimes, et qu'elle 
menace ainsi clairement leur d~veloppement politique 
et economique. L 'inadmissibilite de !'intervention et 
!'obligation pour tous les Etats de respecter 11Elgalite 
souveraine des autres Etats sont des elements essen
tiels de la Charte des Nations Unies, Une des sources 
de conflit actuelles est la tentative faite par certains 
Etats d'obliger d'autres Etats, en les soumettant ~des 
pressions politiques et 13conomiques, ~ adopter leur 
regime politique ou leur ideologie. Chaque Etat a le 
droit nature! de choisir son mode de vie national ~ 
l'abri de toute pression, intrigue, infiltration ou 
subversion extl3rieure et de decider lui-meme le 
genre de societl3 qui repondra le mieux aux besoins 
et aux interets de son peuple. On ne peut done tolerer 
qu 'un Etat intervienne dans les affaires interi.eures 
d'un autre Etat pour imposer un autre mode de vie, 

40. Les trois projets de resolution dont la Commis
sion est saisie ainsi que les amendements qu'on a 
propose de leur apporter contiennent bien des points 
communs et r(!affirment l'un des principes les plus 
anciens que connaisse le droit international. Il est 
n(!cessaire de r(!affirmer ce principe, car la mecon
naissance de l'intt'lgrite politique et de l'egalitl3 
souveraine des Etats continue d'etre l'une des prin
cipales causes de friction. A !'echelon regional, 
!'Organisation des Etats am(!ricains, les confl3rences 
de Bandoung, de Belgrade et du Caire, ainsi que 
!'Organisation de !'unite africaine, ont denonce !'inge
rence dans les affaires interieures des Etats; qui 
plus est, le principe de non-intervention est rt'lellement 
l'une des pierres angulaires de la Chartedel'Organi
sation de l'unit(! africaine. Ainsi done, la Commission 
a pour t~che de preciser des principes d(!j~ bien 
(!tablis; comme l'a sugger(! le repr(!sentant de 1' Afgha
nistan, elle pourrait tri:!s utilement etre aidee dans 
ses travaux par un groupe de travail. 

41. 11 importe de se rappeler que !'intervention est 
non pas une cause secondaire, mais bien une cause 
premii:!re de guerre. Les ev{mements qui ont de
clenche les deux guerres mondiales tiennent ~ des 
interventions, La premi~re guerre mondiale a eclate 
parce que la Serbie avait rejete la demande tendant 
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1J. ce que 1 'assassin de 1 'archiduc Franc;:ois- Ferdinand 
rot jug~ par un juge autrichien, ce qui aurait ~t~ une 
violation flagrante de sa souverainet~ nationale. 
L'intervention d'Hitler dans la r~gion des Sud~tes et 
en Autriche a H~ le pr~lude de la seconde guerre 
mondiale. Aujourd'hui le monde entend les menaces 
prof~r~es par 1 'Indon~sie contre 1 'int~grit~ terri
toriale de la Malaisie. ll est evident que !'intervention 
est une forme d'agression qui conduit inexorablement 
1J. la guerre. Toutefois, au cours des deux guerres 
mondiales, les agresseurs n'ont nullement essay~ de 
justifier leur intervention, alors qu'aujourd'hui on 
invoque de nobles principes 1J. l'appui de cette forme 
d'agression. 

42. La manifestation la plus compl~te de !'interven
tion est le colonialisme, qui est une atteinte port~e 
aux aspects les plus vitaux de la vie des autres 
peuples. C'est 1J. dessein que M. Barnes emploie le 
mot "peuples", car certains inclinent 1J. penser que par 
intervention on en tend surtout l 'ing~rence d'un Etat 
dans les affaires int~rieures d'un autre Etat. Or, en 
r~alit~. ce sont ses effets sur la vie des peuples qui 
font de 1 'intervention non seulement une question 
juridique, mais aussi un probl~me politique et moral 
d'une tr~s grande importance. L'intervention estdonc 
plus qu 'une simple violation des principes r~gissant 
les relations entre E tats; elle implique, en r~alit~, 
la sujHion d'un peuple 1J. un autre et constitue, par 
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cons~quent, un dHi aux principes les plus fondamentaux 
des droits de l'homme. 

43. Certaines puissances tendent 1J. penser que le 
monde est un theatre ou elles jouent la tragedie de 
la lutte entre le bien et le mal. Ce ne sont pourtant 
pas ces puissances, mais bien les petites puissanees, 
qui sont les victimes habituelles des actes d'agression 
qui sont la cons~quence de cette conception. Toute 
la question de l 'intervention se r~sume done ainsi 
en un affrontement entre gran des et petites puissances. 
C'est sous cet angle et non pas seulement sous !'angle 
des antagonismes ideologiques qu 'il convient d 'aborder 
!'ensemble du probl~me. La justesse de cette th~se 
est d~montr~e par le fait que dans chacun des camps 
id~ologiques le plus fort abuse de ses alli~s plus 
faibles et plus petits; c 'est la peut-etre 1 'une des 
raisons pour lesquelles les alliances militaires eon
clues sur la base de liens ideologiques pendant la 
p~riode qui a suivi la guerre sont actuellement en 
train de s'affaiblir. 

44. De l'avis de M. Barnes, c'est pour toutes ces 
raisons qu 'une d~claration r~affirmant les principes 
pertinents de la Charte est de la plus haute importance. 
Le probl~me est imm~diat et urgent et, si elle 
approuve une telle d~claration, la Commission appor
tera une contribution vitale et durable 1J. la paix. 

La s~ance est lev~e 1J. 13 h 10. 
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